Jeudi 8 septembre 2011

Communication aux parents 
de la part de la direction 

Chers parents, 

Voici quelques points d’information à votre intention. 

A.  Rencontre générale des parents 
La rencontre générale des parents aura lieu le jeudi 15 septembre. Cette réunion a pour but de vous permettre de faire la connaissance des différents enseignants de votre enfant et de connaître leurs exigences.  La présence de l’un des deux parents est obligatoire, et ce, même si votre enfant fréquente notre école depuis plusieurs années.  La réunion aura lieu à l’école, située  au 175 Metcalfe à Westmount.  Vous devrez entrer par la porte de la cafétéria au coin des rues Metcalfe et Hillside.  

	19h00  à 20h15
20h15 à 21h00
	Rencontre, en classe, avec les enseignants de votre enfant
Rencontre générale, avec la direction, dans la cafétéria


  Veuillez noter que les élèves ne sont pas invités à cette soirée.               

B.  Communication avec l’école
Il n’y a à l’école qu’une seule secrétaire pour desservir 55 membres du personnel et 328 élèves.  Il n’est donc pas possible pour elle de faire des messages téléphoniques à votre enfant à moins d’une urgence extrême.  Lorsque vous communiquez avec l’école, le faire le plus possible par courriel à parentinter@vanguardquebec.qc.ca.  
Si vous avez besoin de parler à un enseignant en particulier, le faire par courriel en inscrivant la première lettre de son prénom puis son nom de famille avec le @vanguardquebec.qc.ca (exemple : Jeanne Blouin vous écrirez – jblouin@vanguardquebec.qc.ca) ou encore, en téléphonant à l’école puis en laissant un message dans la boite vocale de l’enseignant.
C.  Absences et retards 

Je vous demande de relire attentivement le règlement concernant les retards, car des retenues s’appliquent.  La circulation ne peut pas être une raison récurrente pour justifier les retards de votre enfant.  En cas d’absence, il est de votre devoir de prévenir l’école, avant 9h00 le matin, soit par téléphone ou par courriel à parentinter@vanguardquebec.qc.ca.
D. Téléphone cellulaire et autres appareils électroniques de communication

L’utilisation du téléphone cellulaire ou de tout autre appareil de communication pour téléphoner ou texter est dorénavant interdite à l’intérieur de l’école.  Dès la première offense, l’appareil sera confisqué et les parents devront se rendre au secrétariat de l’école afin de le reprendre.  C’est l’élève qui devra en aviser ses parents à son retour à la maison.

En tant que parents, si vous devez parler à votre enfant, vous devrez lui laisser un message (sur son cellulaire) qu’il devra prendre à l’extérieur de l’école durant la récréation, l’heure du diner ou après l’école.

E. Consommation de boisson énergisante 

La consommation de boisson énergisante, de type Red Bull, est dorénavant interdite durant les heures de classe à l’intérieur de l’école.

F. Agenda 

Si ce n’est déjà fait, je vous demande de lire attentivement le code de vie de l’école dans l’agenda de votre enfant.  Suite à cette lecture, vous devez signer l’agenda à l’endroit approprié, c'est-à-dire, à la première page.  Nous vous remercions à l’avance de nous supporter dans l’application des règles de l’école.
G.  Carte Opus STM
Le mardi 4 octobre, des représentants de la STM seront ici pour renouveler les cartes Opus des étudiants.  Vous recevrez d’autres détails sous peu.
H.  Marinades et Friperie
À 18h45 ou 20h00, dans la cafétéria, vous pourrez prendre possession de vos commandes de marinades.  De plus, il y aura des uniformes usagés à vendre au local 134 – tout pour 5$ !!
Un grand merci pour votre collaboration et je vous souhaite une excellente année scolaire en notre compagnie. 

Maryse Bessette 

Directrice

